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REPUBLIQUE DU BENIN DECRETNo2005-152 DU 09 JUIN 2005

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE Portant Elévation à titre Exceptionnel et Ciül
à la Dignité de Grand Officier de l'Ordre
National du Bénin de deux (02) Personnalités
Béninoises, membres du Conseil de l'Ordre

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
CHEF DE L'ETAT

CHEFDU GOT'YERNEMENT
GRANILMAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN

YU La Loi N' 90-32 du 1l Décembre 1990 portant Constitution de la République du
Bénin;

VU la hoclamation le 03 Awil 200I par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 22 Mars 2001;

\r{J la Loi No 94-A29 du 03 Juin 1996 portant réorganisation de l'Ordre National du
Bénin;

VU le Décret N" 2005-052 du 04 Féwier 2005 portant composition du Gouvernement ;

le Décret N" 2004-326 du 07 Juin 2004 portant nomination de Monsieur Salomon
D.E. BIOKOU en qualité de Grand Chancelier de l'Ordre National du Bénin par
intérim;

vt'J les Décrets N's 88-337 du 29 Août 1988 et 99-243 du 14 Mai 1999 portant
nominations des membres du Conseil de I'Ordre National du Bénin ;

VU la Letüe N" 064-C/PR/GCONB/SA/SP du 02 Juin 2005 suggÉrant au Grand Maltre,
l'élévation des deux personnalités à la dipité de Grand Officier de l'Ordre National
du Bénin;

§rès avis du Conseil de l'Ordre ;

oVU

EÇ.B.LLE:



2

a

Article ler : Sont élevées à tiüe exceptionnel et ciül à la dignité de Grand Officier de

I'Ordre National du Bénin pour les services exceptionnels rendus à la Nation notamment
dans l'exercice de leur fonction de membres du Conseil de I'Ordre, les personnalités dont
les noms suivenl :

Messieurs : - Joseph DEGLA
- Roger Imorou GARBA

Tous Commandeurs de l'Ordre National du Bénin par Décret n" 87-272 du 26 Août 1987.

Article 2 : le présent Décret qui prend effet à compter de la date de leur réception dans la
dignité de Grand O{ficier de l'Ordre National du Bénin, sera enregistré et publié au
Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 09 juin 2OO5

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat,
Chef du Gouvernement,
Grand-Maître de l'Ordre National du Bénin,

Mathieu KEREKOU

Le Grand Chancelier de l'Ordre
National du Bénin par intérim,
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